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1. INTRODUCTION

La République du Sénégal est entrée en 1993 dans le groupe restreint des pays-Clble du Grand
Duché de Luxembourg. Depuis cette date, la coopération emre le Sénégal et le Luxembourg a

permis la réalisatlon de plusIeurs projets bûatéram: nsant l'éradication de la pauvreté, en
paruculier dans cluatre secteurs: la santé, l'hydrauliqUE nllageOlse et l'assainIssement, l'éducation
et la coopération avec la société ciyûe.

DCpUlS 1993, la Coopération entre le Sénégal et le Luxembourg a connu d'unportantes
évolutions avec:

la SIgnature d'un accord général de coopérauon en 1998 ;

l'augmentation constante de l'em-eloppe financière globale;
l'identification en 2000 d'un nouyeau secteur d'intelyention, celui de l'éducation;

l'intensification des relations entre les deux pays grâce à l'om-erture d'une [VIisslOnde la
Coopération du Grand-Duché de Luxembourg à Dakar cn 2001 ;

la signature, en 2002, du premier Progranune Indicatif de Coopération (2002 - 2006) entre
les deux pays;
les réunions annuelles de la COl1UIl1ssionde Partenanat entre les deux pays.

Le deuxième Programme Indicatif de Coopération (pIC) 2007 - 2011 est le résultat du dialoguc
entre les Gouvcrnements sénégalaiS et luxembourgeois. Les objectifs du PIC se basent sur les
expériences antérieures et s'insèrent dans le cadre des options définies par le Gouvernement
sénégalais avec comme principal cadre de référence le Document de Stratégie de Réduction de la
Pauvreté, celui des Ob)ecufs du j\Ellénaire pour le Déyeloppement et celui de la Politlclue
luxembourgeoise de coopération au dé,-eloppement (cf. annexe 1).

En outre, les deux parties soulignent l'in1portance de la poursUlte du dialogue politlque. EUes
entendent, comme par le passé, examiner les questions d'Intérêt COlTI111Unet promouvoir le
respect des principes démocratiques, des drons de l'homme, de l'Etat de droit, de la bonne
gom-ernance et de la lutte contre la pauHeté.

2. OBJECTIFS DU PIC

Les objectifs stratégiques retenus dans le PIC sont le résultat du dialogue entre les deux parues et
sont basés sur les expériences anténeures ainsi que sur les priorités définies par les
gouvernements sénégalais et luxembourgeois.

OBJECTIFS STRATEGIQUES

Objectif global: Eradiquer la pauvreté et favoriser le développement durable.

Objectif spécifique 1 : Appuyer le développement socio-économique équitable au Sénégal,
notamment dans les secteurs de la santé, de l'hydraulique villageoise, de l'éducation, de
l'enseignement technique, de la formation professionnelle, de l'insertion socio-professionnelle,
du développement local et de la bonne Gouvernance.

Objectif spécifique II : Maximiser l'impact de l'aide par une meilleure coordination et
harmonisation de l'aide et une utilisation plus effIcace des fonds du programme.
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r~e déyeloppement durable s'entend tel que défini par les Nation~ l'nies dan~ le rapport
Brundtland. Il comporte notamment·

>- un pilier économique clui Ylse la formauon techmque, la forroation
professIonnelle et l'insertion socio-professionnelle ;

>- un pilier social qui yise à satisfaire les besoins humains et à répondre à des
objectifs d'équité et de cohéslOn sociale (il englobe notamment les quesuons de
santé, d'assaUllssem.ent, d'éducation, et de renforcement de la société ci,-ilc) et

>- un pilier environnemental qui Ylse à préselTer, améliorer et ,-aloriser
l'environnement et les ressources naturelles sur le long terme.

Les parties concentreront pour l'essentiel leurs efforts à l'amélioration des condItions de
VIe des pauvres.

3. LES SECTEURS PRIORITAIRES DU PIC

La coopération entre le Luxembourg et le Sénégal est guidée par la réalisation des Objectifs du
Millénaue pour le Développement (OMD) et plus particulièrement par leur application
sénégalaise, le Document de Stratégie de Réduction de la Pauneté (DSRP)- Dans ce contexte, le
PIC 2007-2011 accorde la pnorité aux secteurs sociaux:

SECTEURS PRIORITAIRES

> Enseignement technique, formation professionnelle et insertion
socio-professionnelle
> Santé de base

> Hydraulique villageoise et assainissement
> Bonne Gouvernance et appui à la société civile

Le partenariat qui caractérise les relations de coopération entre les deux pays et notamment les
activités d'identification, de formulation et de mise en œuvre des programmes du présent PIC

ainsi que la concentration de la zone d'activité dans un nombre restreint de départements
admirtistratifs, permet d'aborder ces activités sous l'angle du développement local intégré.

Les deux parties signataires soulignent que la liste des rnterventlOns concrètes déjà identifiées
d'un commun accord et mentionnées dans ce chapitre n'est pas exhaustive et sera complétée par
des activités supplélnentaues à identifier après la signature du présent PIC

3.1. Enseignement technique, formation professionnelle (ETFP) et insertion SOClO-
professionnelle

Ce program_me nse à lutter contre le chômage des Jeunes et à accroître la performance de
l'écol1ol1ue nationale par la production d'une nl.ain d'œm-re qualifiée. La structuration du
programme sera la sun-ante :

• Innovation pédagogique en matlere de formation initiale par l'eXpérimentation de

l'approche par compétence (~\PC) dans les ètabllssemenrs réalisés (lxcée de Thiès et
CETC.F cle Sault] "OUlSet de ;\Iatam). Tnm préoccupatlol1s sont cxpnmées : (i) tester
l'approche pédagogIque 110U\TUCclans un el1\"lI-Ol1nCmenr moderne cfapprcntlssage.
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llu'offrent les nOll\'eaux établisscmcnts réalisés, (il) COl1cen)lr les programmes de
fonnatIon de toures les filières enseignées selon cette approches de l'J\ PC et (Ui)
familiariser le corps enselgnanr et le corps des l11specteurs à cctte pédagogle,

• Intégration de l'apprentissage dans le dispositif national de Formation
Professionnelle: Il s'aglla de formaliser la prise en compte du statut d'artisan
formateur. Cette lluégratlon dans le dispositif natIonal de\-ant se rradulle par le ChOlX
des ateliers qUl seront consldérés comme des lieux de formation initiale diplôlTlantc r\

cet effet, un accent particulier sera nus sur l'appm pédagogique, l'encadrement techmque
et le suivi de ce yolet spéClfillue du secteur Formation ProfesslonneLle

• Systématisation de la prise en compte de la dimension genre et de la
communication dans ETFP : Il s'aglla d'accorder une place à ces deux dUl1ensions
dans l'accompagnement des nom-elles structures créées dans la période 2002 2006, Cette
prise en compte se rraduira par la conception d'un module de préparation des apprenants
et de leur environnement (scolaire et professlOnnel), à l'adoption de comportements
conformes au genre et l'obselTation de l'égalité entre les fcmmes et les hommes dans la
formation et l'accès à l'emploi .

• Systématisation de l'approche d'insertion professionnelle: Il s'agira de développer
une approche professionnelle de la quête d'un emploi par la préparation des apprenants à

l'identificatlon d'une idée d'entreprise personnelle, à sa traduction en Idée de projet à la
conception dc leur projet d'entreprise et à la recherche des moyens de réalisation de leur
projet. Le BIT, par le projet réglOnal GERL\JE, sera en charge de la conception et de
l'animation de ce volet du programme. Le dispositif actuel d'insertion professionnelle
essentielletnent perçu dans une dimenslOn financière (fonds d'insertion) sera revu à la
lumière des éléments que l'l11troduction du GERL\IE fera émerger

• Développement de l'infrastructure de formation: Il s'aglla de renforcer les capaCltés
d'accueil en terme d'offre de formation de certaines régions de la zone de concentration
du PIC. Ce renforcement de l'offre est complémentalle avec l'effort développé pendant
le PIC 1. Il sera de deux ordres: (i).le renforcement du Lycée l\ndré Pétann de Sal11t
Louis dont l'état de délabrement et d'obsolescence des équipements est tel qu'il n'est
plus à même de continuer à dispenser une formation adéquate aux élèves qui le
fréquentent; (ii) la réalisation de quatre établissements de catégorie III dont un dans la
région de i\Iatam afin de compléter le dispositif de formation professionnelle de cette
nouvelle réglOn.

3.2. Santé de base

Le développeinent des sen-ices de santé et leur extension à la périphérie seront assurés par le
Ministère sénégalaIS en charge de la Santé. La concentration de l'action se fera à 70% dans la
région de Matam alors que pour 30% l'intelyention se fera dans les régions de l'axe Dakar Sal11t
-Louis. Une spécificité urbaine sera retenue à Thiès et Sal11t LoUls oÙ sera dé,'eloppé une
intervention focalisée sur les adolescents.

Le programme santé de base sera renforcé par deux agences des NatIons l'mes qui devront
apporter une ,'aleur ajoutée selon leur mandat spécifique et leur capacité d'innm'ation :

L'UNICEF sera Impliqué pour la Santé infantile à tra"ers la mise en œunc d'un programme de
\'accination, la PCTi\IE 1 climque et communautaire, l'utilisation ct la nllgansation des
mOLlsticILlairesimprégnées, et la lutte contre la malnutntIon,

1 PCIME Prise en Charge Intégrée de la Mére et de l'Enfant

1-
3 ln
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L'UNFPA appuiera l'organisation des selTicL·s pour l'offre de selTices Intégrés en matière de
santé de la reproduction, a"ec un accent pan!culicr sur la santé maternelle COnU1.1ela pnse en
charge de qualité des femmes enceintes et des accouchements, le post partum \ mclus les
fistules, et les sen.} la com'erture des besol11.s non satlsfalts en PF\ le renforcement des

capaCltés managériales des dlstricts sarutaltes, l'll1tloductlon de stratégles alternatives de
financement des selTices de SR4, et le déyeloppemenr de sen'ices de santé de la reproduction
pour les adolescenrs.

L'OMS sera impliqué pour les aspects du fll1ancemenr de la sanré par les bénéficiaires. Il s'agira
de développer un mécanisme de tiers parant basé sur l'approche mutualiste ou autre.

3,2,1 Le contenu stratégique du programme santé de base:

Le PIC reprend les priorités du PNDS du Sénégal, il met cependant l'accent sur les secteurs dont
l'impact est déterminant sur la santé du groupe démographlque majoritaire

a) La lutte contre la mortalité maternelle et infanto-juvénile: tel que retenu dans le PNDS,
par des actions concrètes qui concernent:

(i) l'extension des SONU" au ruveau des centres de santé périphériques avec un accent
partlculier sur la qualité des prestatlons;

(ii) la formation d'équipes compétentes en SONU ;
(iii) l'introduction et/ ou l'extension de la PCIl\Œ;
(iv) une plus grande implication des infltmiers chefs de poste dans la prise en charge des

urgences obstétrlCales ;
(v) le renforcement des services au ni,'eau le plus périphérll}ue de la pyramide sanitaire;
(vi) la promotion de la planification familiale;
(vii) la mise en place de services de santé de la reproductlon des adolescents dans les centres

urball1s de Saint LoUls et de Thiès

b) La prévention des maladies à potentiel épidémique: le PIC soutiendra l'action des
régions sanitaires en vue de renforcer leurs capaCltés de préventions des endémo-épidémies

c) L'amélioration des capacités institutionnelles du secteur de la santé:

Le PIC s'attachera, dans sa zone de concentration, à contnbuer: (i) au développement des

capacités de planification décentralisée des selTices de santé, au double niveau du distrlCt et de la
région sanitaire, (ii) à l'opérationnalisation de l'approche Pi\.fA(' et PC\! et (iii) au renforcement
des capacités des comités de gestion des structures samtaues prévus par le décret 96-1135 du 27
décembre 1996 portant application de la 101 96-07 relatlYe au transfert de compétences aux
collectlvités locales en matière de sanré.

3,2,2, La démarche de finalisation :

Le document du PIC sera complété par l'anne'-:..i.ond'un programme annualisé et budgétisé qUI
portera sur:

• Le renforcement de la région sanitaire de Matam : en nIe de mettre l'admimstration
samtaue au m,-eau managé rial requls en terme d'admimstration sanitaire. Le programme

2 SOU soins obstétricaux d'urgence
3 PF: Planification familiale

4 SR santé de la reproduction
5 SONU soins obstétricaux et néonataux d\Jrgence

5 PMA Paquet minimum d'activités
7 Pc'4: Paquet complémentaire d'activités
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de santé de basc pour la réglOn de "'Latam s'appUlcra sur le projet B"-\D, dunt il ,-eillera à
compléter les lntelTentions en termes de renforcement des capacités dc plamfication
upéranonnelle cr de gestion des programmes de santé L-ne attention sera portée à la
mise en œune de la reforme hospitalière à l'hôpital régional et dans les ccntres de santé
Je distnct au cas oÙ cette dimension nc serait pas pnse en charge par le projet BAD. Le
LCnforcement des capacltés de la région de Matam en termes de santé de la reproduction
se traduua par la plal11ficatlon et l'orgamsatlon de l'offre de selyices de SR selon la feuille
Je route de la lutte multlsectorielle contre la mortalité maternelle et 111fan tile. Cette

Intervention ne pré'-Olt la réalisation d'infrastructure qu'à l'échelon arrondissement.

• Le développement et l'extension des SOND et de la PCIME : La nonon de paquet
de services sera systématiquement appliquée dans toute la zone de' concentration du

PIC. Les agences des Nations Ul11es qUI accompagnent déjà le Gouvernement dans cette
approche seront chargées de concevou et mettre en œuvre cette dimension du
programme .

• L'organisation de la référence évacuation: dans les régions sal11taues de l'axe Dakar
- Saint Louis - Matam, elle consistera à mettre en place un dispositif permettant aux
différents l11veaux de la pyramide sanitaire de dispenser des soins de qualité, malS aUSSl
de recourir au niveau inunédiatement supérieur pour les cas nécessitant une pnse en
charge plus poussée. Cette organisation pré,-oit aussi la mise en place de mécanisme de
financement des COlltStels que l'obstacle finanC1er ne soit plus une limite à l'accès ou/et
à la qualité des soins.

3.3. Hydraulique villageoise et assainissement

Le programme d'hydraulique rurale sera l'opérationnalisatlon dans la zone du PIC du PEP AM8

et une contribution à l'atteinte des objectifs du Millénaire du Dé,-eloppement. Au terme de

l'é,-aluation du progralnme du secteur de l'eau et de l'assail11ssement et en référence aux
recornmandations de la CP tenue le 9 décembre 2005, le projet (SEN /921) dont l'étude est
achevée sera formulé sous forme de programme qUlnquennal et mis en œllYre dans la zone du
PIC II

Dans la formulation de ce programme l'accent sera mis sur la pérennisation des réalisations en
matière f\Ep0 et sur la réduction des coÙts des réalisations en nle d'approcher la moyenne
nationale. A cet effet, il sera fortement question d'augmenter le nombre de villages satellites et le
nombre de branchements privés afin de réduire les cOlltS du m3 d'eau.

Le programme d'hydraulique rurale sera conçu et mis en œune en s'111spirant des leçons apprises
dans la réalisation du ,-olet pendant le PIC l, notamment pour ce qui concerne la gestion
communautaire de l'approvisionnement en eau (I~SLjFORlt) et la problématique de l'entretien
du réseau (passage du suivi du réseau par la DEJ\.LIIau contrat de maintenance m-ec le privé).

3.3.1. L'assainissement rural:

Le ,-olet assainissement du programme sera élaboré en deux sous volets distincts. Il s'agit du
sous-programme d'assainissement rural et du sous-programrne d'hygiène. Ces HJlets sont
respecm-ement couplés au programme d'lwdraulique rurale et au prograrnme de santé de base.

8 PEPAM Programme d'eau potable et d'assainissement du Millénaire

9 AEP: Approvisionnement en eau potable

10 ASUFOR Association des usagers du forage
Il DEM . Direction de l'exploitation et de la maintenance

J
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L'assainissement rural:

Le sous-progranullc d'assainissement rural cst une composante du programnle d'lwdrauLiclue
rurale, tel clue retcnu par le programmc d'eau potable cr d'assaimssement du lnLUénaire
(pEPA1\I). Il s'agira de faire en sorte clue le dIsposItif actuel d'éncuauon des excrétIons et des
eaux usées soit retenu et étendu aux nom'ellcs zones du proJet

La démarche d'animation l111tiéepar le CREP F\ 12 dans les ,-illages couverts par le programme
d'eau et d'assainissement du PTC 1 scra reconduite dans le nom'eau progrmnme. De manière

évolutive, le programme de,'ra de maruère plus prononcée étendre les activités d'assaiOlssement
au traitemcnt des déchets solides et au rec\clage des prodults blOdégradable dans la fertilisation

des champs.

L'hygiène:

Le sous-programme d'hygiène sera couplé au programme de santé dont il constitue un ,-olet de
la prévention dans sa dimenslOn lutte antI-,'ectorielle. Le sous-programme d'hygiène fera partie
intégrante des plans régionaux dc dé,-eloppement sanitaire (PRDS1i).

Dans la conceptIon de ce programme, dont la zone de cou,'enure devra s'étendre à tout le
district, il sera tenu compte des leçons apprises du projet de Richard Toll.

La stratéglc de gestion COI1Ullunautaire de l'assainissement sera maintenue et l11tégrée dans le
dispositif de la décentralisation. Cela se traduira par l'implication de la municipalité dans
l'administration de l'opératIon selon des modalités qui ne déresponsabiliseront pas les OCB 14.

L'accent sera notamment mis sur la mise en place de G lE dont la Ylabilité écononuque devra

être garantie. Le programme dolt également mettre l'accent sur la mobilisation de la contributIon
financière des familles par la promotion de l'abonnement.

La cluestion du financement de l'assainissement de base dena être un point pns en compte de
manière spéCIfique par le programme d'AE.P afin que l'assainissement SOlt éligible à l'emploi
des ressources financières des 1\SU FOR.

3.4. Bonne Gouvernance et appui à la société civile

Le PIC 2007-2011 l11tègre la décentralisation en tant que stratégie d'appropriation des acquis du
développement par les populatlons. La prise en compte de la décentralisation dans le PIC est
matérialisée par:

• la nuse en œuvre de la formation des acteurs locaux (élus locaux, organisatIons
communautaires de base assumant des fonctions collecti,'es) ;

• la préparation des sen-ices techniques à une gestion concertée de structures rele\-ant de
compétcnces transférées aux collecti,Tités locales (conuté de gestion de centre de santé,
associations des usagers du forage (,-\SUFOR) );

• le renforcement des capacltés des adnunistratIons décentralisées en HIe de mobiliser les
moyens et ressources Internes de financement.

3.4.1. Démarche de création d'un contrôle citoyen des compétences transférées:

12CREPA Centre Régional pour l'eau potable et l'assainissement

13 PRDS Programme régional de développement sanitaire

140CB Organisation communautaire de base
6



L'approche pour opérationnaliser la dimension bonne gou\~crnance locale e~t celle du transfert
de savoir-faire. Il s'agit de dorer la sOClété cl\~ile rurale des outils en terme de culture
démucratlclue lui permettant de mesurer la di.tTlen~lon de son rôle et d'assumer pleinement son
statut de citoyen. Deu:;: cibles seront \~Isées pour ce faire: les adultes aCbfs dans la gom~ernance
locale et les Jeunes écoliers.

Dans le cadre du PIC 2007-2011, le Forum Civil sera chargé, en rapport avec les autorités
communales et les organisations communautalies locales de la 7.one de concentration du PIC, de
creer:

(i) une éducation à culture démocratique chez les Jeunes préadolescents scolarisés et; (il) une
dynalmque de contrôle citoyen de la gestion des compétences transférées au niveau de leur
collectivité de résidence.

1) L'éducation à la culture démocratique:

La cible: En accord avec les autontés scolaires de collectlvités territoriales de la zone de

concentra bon du PIC, deux établissements scolaires dans chacune des quatre communautés
rurales chOlsies par les autorités sénégalaises bénéficieront d'un programme de formation à la
gestion démocratique de la vie publique.

2) La création d'une dynamique de contrôle citoyen:

La cible: Dans une démarche concertée avec les responsables des services publics des
communes et des orgal1lSatlOns communautalies de base (OCB) concernées, quatre
cOlnmunautés rurales dans chacune des régions com~ertes par le PIC accueilleront un
programme de contrôle citoyen de la gOLl\~ernance locale.

Les secteurs concernés seront ceu:;: de la santé et de l'h,-draulique rurale et de l'assainissement
de base.

3.4.2. Résultat attendu:

La création de ce que le Forum Ci\~il appelle des « zones d'intégrité ». Un document de projet
élaboré par le Forum Civil est annexé au PIC. Il sera annualisé et estimé financièrement.

4. LA CONCENTRATION GEOGRAPHIQUE

Quatre régions COll1pOsent la zone de concentra bon du 2éme PIC: I\Iatam, Samt LoUls, Louga et
Thiès

L'hOll1ogénéité géograplllque et culturelle est plus forte dans la zone couverte par les trOIS
régions de I\Iatam Saint Louis et Louga qui constituent un ensemble dans lequel il sera plus facile
d'établir une organisation des sernces fondée sur les réaLItés locales et les attentes des
communautés.

Dans cette optique, le passé 11lstorique de Samt Louis prépare la réglOl1 à Jouer un rôle de leader
dans la mise en place des prograrnmes de santé et d'insertion professlOl1nelle Cette particulanté
explique le choix de ce groupe de régions comme zones de concentration opérationnelle

7



La réglUn de ThIès est, après Dakar. la région la plus urbarusée du Sénégal. SItuée à mOIn::;de 70
km de Dakar, cene réglOn apparaît comme une banlIeue résIdentlelle de Dakar. Elle abnte aUSSI
la « Petlte Côte », haut !Jeu du roun::;me natlOnal

La RéglOn de Thiès abutc 12,88 (Iode la populatlon nationale et ,-ient en deuxième positlon
après Dakar (22,39 %)Thiès est une zone d'accueil d'imnugrants du fait de sa proxinuté ~l\-ec
Dakar, de son Importance économique liée au dynamisme du tounsme, de la pêche et d'un
secteur agricole à fort potentleL Sur le plan économique, la régIOn de Thiès abrite d'unportantes
aCtlvités en rapport a,-ec ses potentialItés naturelles. La Ùlle de Thiès abrite également le h"cée
technique soutenu par la coopératlon luxembourgeoise et qUl est l'un des plus unportants de
l'Afrique de l'Ouest.

Par la qualité de ses infrastructures et la densité tant de son réseau sal1ltaIre, scolaire
qu'éconOIruc.l'Je, cette région connaît un l1lyeau de déyeloppement plus ayancé comparé au reste
du pays

S. LES THEMATIQUES TRANSVERSALES

Les deux partles conÙennent d'intégrer les thématiques trans,-ersales suivantes dans les
programmes de coopération:

+ Genre

Les de1..1xparties prêteront une attention particulière à l'égalité entre les femmes et les hommes
en veillant à garantir la participation directe et effectl,"e des femmes à la conception et à la mise
en œuvre des projets et programmes ainsi qu'à la répartltlon équitable entre hommes et femmes
de la valeur ajoutée (qu'elle soit éconol111que ou sociale) prodUIte par les projets et programmes.

+ Environnement

Les deux parties s'engagent à promoll\-oir un déyeloppement durable en tenant dûment compte
des problèmes environnementaux. Cette orientatlon pourra se traduire notamnîent par:

la promotlon de technologies écologiques adaptées, en particulier des énergies alternatives et
renouyelables (solaire, éolienne, biogaz) ;
des mesures ,"isant à la protectlon et à la restauration des écosystèmes

+ Bonne gouvernance, démocratie participative, décentralisation et citoyenneté

En partenariat avec leurs partenaires multilatéraux et la société ci,"ile, les deux parties s'engagent
à promouvoIr au cours de l'identification et de l'exécution de projets et progral111nes :

l'information et la participatlon aux prises de déCIsions des groupes les plus vulnérables,
notamment les femmes et les Irunorités ethniques;
le processus de décentralisatlon au Sénégal, notamment à (tm"ers le renforcement des
capacités locales, et
les dynatruques sociales et culturelles

Pour Llne présentatlon complète de ce H)Jet, les parties rem"OIent au paragraphe sub 3.4.
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6. CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL

Les relations de coopératIon entre le Luxembourg et le Sénégal sont régIes par les accords
SLllvants:

l'Accord général de coopération entre le Gou,Trnement du Grand-Duché de Luxembourg
et le Gouvernement de la République du Sénégal, sIgné à Luxembourg le 4- mars 1998 ;

les Protocoles d'Accord relatifs à l'exécuTIon des projets financés et

le PIC en tant qu'instrument de pilotage et de sLÙ,·ide la coopération à moyen terme.

Le PIC est mis en œune et évalué con)oll1tement par les gouyernements luxembourgeois et

sénégalais à travers les enmés gomcernementales et administratives chargées de la Coopération au
Développement. Il s'agit plus particulièrement:

• pour le Luxembourg, du Ministère des I\ffaires étrangères et de l'Immigration, à travers
la Direction de la Coopération au Déwloppement et la i\Iission de la Coopération
luxembourgeOlse à Dakar;

• pour le Sénégal, du Ministère des Finances et de l'Econonue, à travers la Direction de la
Coopération Economique et Financière.

Ces servlCes sont chargés de la coordination et du sLÙ"i du PIC et s'appuient, pour sa nuse en
œuvre sur les selTices administratifs et techniques compétents, ainSI que sur l'expertise des

organisations internationales et non-goU\'ernementales œunant pour le dé,'eloppement du
Sénégal.

Le PIC sert aussi de référence pour les projets nus en œune par les ONG.

7. LES MODES ET INSTRUMENTS DE MISE EN ŒUVRE DU PIC

7.1. Engagements des deux Gouvernements

Conformément à l'Accord Général de Coopération et aux Protocoles d'I\.ccord relatifs aux
projets et programmes, les Gouvernements luxembourgeois et sénégalais s'engagent à fournir les
moyens institutionnels, humains, matériels et [manC1ers nécessaires à la mise en œune et au suivi
des programmes et projets du PIC. Le GoU\'ernement sénégalaIs s'engage en particulier à assurer
la durabilité des 1l1vestissements réalisés dans le cadre de la coopération entre les deux pays.

7.2. Les modes et instruments d'intervention

Le souci d'une relatIon de partenariat assurant l'appropriation par la population et les institutions
yisées de l'aIde fournie préside à la mise en œune de la coopération.

La coopération entre le Luxembourg et le Sénégal rn-êt l'une des formes suiyantes ou leur
combinaison:

Coopération Bilatérale

9



T,a coopérauon bilatérale constitlJc la pnnclpale modalité d'inten-ention de ce PIC er peut être
lTIlSecn œU\l:e par différents \-ecteurs :

Collaboratlon dIrecte entre la Coopération lu:-;embourgeOlse et les autontés sénégalaises
compétentes;

.\ppui par 1'l11tennéclialle de la l\lisslOn de la Coopérauon lu:>:embourgeoise à Dakar à des
O1lcro-prOjets élaborés ou mis en œune par des orgamsations de base sénégalaises,

,\sslstance techmque à la mise en œune de la coopération.

Les projets bilatérau:-; sont généralement e:-;écutés par l'agence d'e:>:écution Lux-Development
S.A.

Coopération Multilatérale

Les deux parties reconnaissent la contribution Üll.portante de la coopératlon multilatérale dans
les relations entre le Luxembourg et le Sénégal ainsI que dans la lutte contre la pauvreté et la
réalisatIon des ObjectIfs du Millénaire pour le Développement. Dans le but d'harmoniser les
actions menées à bien dans le cadre de la coopération entre les deux parties et de valoriser les

opportunités de complémentanté m-ec les actIons bilatérales, le PIC inclura la réalisation de
projets multilatéraux, pour un montant indicatif équivalent à 20% du budget total de ce PIC.

En égard aux pnontés sectorielles retenues dans le présent PIC, une collaboration privilégiée
sera entretenue avec les agences internatIonales sLÙ,-antes, en se basant sur leur programme
pluriannuel pour le Sénégal: PNUD, FENC, UNFPI\, UNICEF, 01\IS, BIT et ONUDI.

Coopération Décentralisée

La coopératlOn au ni,-eau des COlTIll.l.Uneset des Régions est encouragée. Les deux parties
conviennent d'appuyer le processus de décentralisation en cours au Sénégal et de consolider le
renforcement des pouvoirs locaux. Le Gouvernement du Sénégal agira dans le sens d'appuyer et
d'encadrer les actlOns décentralisées.

Coopération avec les Organisations non-gouvernementales

Le Gouvernement luxembourgeois encourage les ONG lu:-;embourgeoises à travailler au Sénégal
et poursUlvra sa coopération avec les ONG déjà acti\-es dans le pars. Il leur communiquera le
présent PIC et tiendra compte de celui-el lors de l'instruction des projets et programmes qui lui
sont soumis pour financement par ces ONG.
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8. PROGRAMMATION ET SUIVI DU PIC

8.1. La Programmation

La coopération entre le Lu:œmbourg et le Sénégal é,-olue \-ers une approche programmatique.
Une telle approche tient compte des leçons tirées de la nuse en œune du PIC anténeur, elle est
plunannuelle et de nature plus suatégique. Elle permet des lI1telTentions à caractère plus
structurant. Elle est également de nature à faciliter une démarche multi-sectorielle, intégrée et
cohérente et prend en compte les aspects d'harmonisation et de coordination de l'aide. Cette
programmation se fait par grands objectifs sectoriels, laissant une plus grande flexibilité pour
l'identification a postenori des actions concrète::; à mettre en oeune.

Un fonds d'étude d'une \-aleur de 250.000,- ECR permcttra de réaliser dcs études de faisabilité,
d'identification, de sUlVi et autres. Il sera co-géré par le Luxembourg et le Sénégal, notamment
par la Direction de la Coopération Econ01wque et F1l1anoère du J\.Iirustère de l'Economie et des
Finances et la Mission de la Coopération luxembourgeoise à Dakar.

8.2. Durée du PIC

La durée du présent PIC est de cinq ans et coune la période du 1cr janvier 2007 au 31 décembre
2011.

8.3. Evaluation et suivi du PIC

Le Min1stère de l'Economie et des Finances, à tranrs la Direction de la Coopération
Economique et Financière, du côté sénégala1s, et le M1l1istère des .Affaues étrangères et de
l'Immigration (J\.IAE) à travers la Duection de la Coopération au Dé\-eloppement et la J\iisslOn
de la Coopération luxembourgeoise à Dakar, du côté luxembourgeois, sont les organismes
responsables du suivi du PIC.

Le PIC fait l'objet d'un examen annuel de bilan et de programmation qui peut avoir lieu lors de
la réunion de la ComrrusslOn de Partenanat. Cet examen est mené par la partie sénégalaise et par
la partie luxembourgeoise, en associant les divers 1ntelyenants et bénéfioaires impliqués dans le
programme. En vue de cet examen, un rapport de synthèse est élaboré par le Sénégal. Des
indicateurs de référence ont été identifiés à cet effet dans le cadre de la revue à lw-parcours du
précédent PIC. Si nécessaire, les deux parties peuvent se rencontrer à tout moment pour faire le
point sur la réalisation du PIC et l'adoption des mesures qui s'in1posent pour faciliter sa nUse en
œuyre.

En outre, l'évaluation conjointe du PIC se fera à deux moments:

• à nU-parcours, pour un bilan approfondi et l'adoption é\-entuelle de mesures de
réorientation des actions du PIC;

• à la fin de la période pour un bilan conjoint.

Par ailleurs, les projets et programmes pourront faire l'objet d'évaluations internes ou externcs.

Il
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9. REVUE A MI-PARCOURS DU PIC 2002-2005

Le présenr PIC rrend en compte les recommandatlons de la renIe ;1 nu-parcours du PIC 2002
2()05 et sc base notamment sur les recom.mandations retenues lors de la Commission de

Partenanat du 5 décembre 2005 (cf. annexe 3 .. )

10. PLANIFICATION BUDGETAIRE ET FINANCIERE DU PIC

Le Gom"ernement luxembourgeois est prêt à mettre à la disposition du présent PIC une
enveloppe financière globale d'un montant indicatif de 53.300.000 EUR sur 5 années.

Ce budget permettra de financer toutes les actions prénIes par le présent PIC Sans préjudice du
rythme de réalisation de ces actions, il sera engagé et déboursé, sous forme de dons, de manière
équilibrée, au cours des 5 années de durée du PIC selon l'échéancier indicatif suiyant: 9,1
millions EUR en 2007, 9,6 millions EUR en 2008, 10,5 rrullions EUR en 2009, 11,5 millions
EUR en 2010, et 12,6 rnillions EUR en 2011.

Le montant défimtif alloué chaque année tiendra cornpte de la 1ruse en œune du PIC et de
l'évolution de 1'.Aide Publique au Développement du Luxembourg.

Dakar, le 26 janvier 2007.

Pour le Gomcernement du

Grand-Duché de Luxembourg

Pour le Gom-ernement de

la Républillue du Sénégal
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